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Charte sur le Bien-Être des chiens guides et des élèves chiens guides 
 
 

 
En reconnaissance de la précieuse contribution des chiens guides à la société et de leur rôle fondamental 
dans la vie de nombreuses personnes aveugles ou malvoyantes, l’Ecole de Chiens Guides de Paris, s’engage 
à garantir leur bien-être optimal.  
 
Cette charte établit les principes fondamentaux pour assurer le traitement respectueux, la santé et 
l’épanouissement de nos chiens tout au long de leur vie. 
 
Respect et Dignité : Nous considérons chaque chien comme un individu unique et respectons son intégrité 
physique et mentale. Nous nous engageons à traiter chaque chien avec dignité, compassion et respect. 
 
Soins de Santé Optimaux : Nous nous engageons à fournir des soins de santé optimaux à chacun de nos 
chiens. Cela comprend des examens réguliers, des vaccinations appropriées, une alimentation équilibrée et 
des traitements médicaux lorsque cela est nécessaire. Nous nous efforçons de prévenir les maladies et les 
blessures, et de traiter promptement tout problème de santé. 
 
Environnement Sécurisé et Stimulant : Nous nous engageons à fournir un environnement sûr, propre et 
stimulant pour tous nos chiens. Les installations sont adaptées à leurs besoins physiques et 
comportementaux, offrant suffisamment d'espace pour se déplacer et se reposer, ainsi que des opportunités 
d'exercice et de socialisation appropriées. 
 
Formation Respectueuse : Nous nous engageons à utiliser des méthodes de formation positives et 
respectueuses, basées sur le renforcement positif et la compréhension du comportement canin. La 
formation doit être adaptée aux besoins individuels de chaque chien, favorisant son développement 
physique, mental et émotionnel tout en renforçant sa confiance et sa relation avec l’Homme. 
 
Considération des Besoins Émotionnels : Nous reconnaissons que les chiens ont des besoins émotionnels et 
méritent une attention particulière à leur bien-être émotionnel. Nous nous engageons à fournir un soutien 
affectif et à créer des liens solides avec chaque chien, favorisant ainsi son équilibre émotionnel et son bien-
être général. 
 
Respect de la Retraite : Nous nous engageons à respecter le droit à la retraite des chiens guides. À la fin de 
leur carrière (fixée au plus tard à leur 10 ans), les chiens guides profite d'une retraite paisible et confortable, 
où ils peuvent vivre aussi leurs dernières années entourées d'amour, de soins et de respect. 
 
En adhérant à cette charte, nous nous engageons à placer le bien-être de nos chiens au cœur de notre 
pratique éducative. Nous reconnaissons la responsabilité collective de protéger, respecter et valoriser ces 
partenaires précieux, qui apportent tant de joie, de soutien d'indépendance et d’autonomie à ceux qui 
comptent sur eux. 
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